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PROCES-VERBAL du CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du VENDREDI 11 JANVIER 2013 
 

Le vendredi 11 janvier 2013, à 19 heures 30, les membres du Conseil d'Administration de l'Association « Le Don 

de l'Enfant » se sont réunis chez madame Andrée STOEHR à Munster. 

 

Sont présents : 

 Mmes BACH-BARILLON Colette, LANG Marie-Claire, MARCILLE Marie-Louise, RUBRECHT Michèle, 

STAUDER Anny et STOEHR Andrée 

 Mrs JANTEL Daniel, KIRSCH Jean-Michel, LANG Christian, STAUDER Jean-Marie et STOEHR Jean 

Sont également présents : 

 Mmes COMPAIN Monique, DUBOURG Thi Kim, ROSZAK Fabienne et STOEHR Emilie 

Sont excusés : 

 Mme GEMBERLE Yolande et PONSGEN Rebecca 

 Mrs BACH Michel et COMPAGNON Jean-Jacques 

Est absente non excusée : 

 Mme SCHEIDECKER Sophie 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DU 14 SEPTEMBRE 2012 

Le procès-verbal de cette réunion est approuvé à l'unanimité. 

AIDE FINANCIERE A M. RAN 

Madame Andrée STOEHR indique que M. MAN nous a demandé une participation de 500 € pour M. RAN suite 

à son état de santé. 

Nous décidons de lui demander des précisions sur l’utilisation de cet argent. 

TRAVAUX CHEZ LA FILLEULE DE MME COUTY 

Un devis de 729 € pour les travaux nous a été transmis en septembre 2012. 

M. MAN nous a informé que les caisses du CPE sont actuellement vides et qu’il ne peut pas avancer l’argent 

pour la réalisation des travaux. 

Monsieur et madame COUTY participent aux travaux à hauteur de 550 €, le solde de 200 € étant pris en charge 

par l’Association, comme décidé lors de notre Conseil d’Administration du 14 septembre 2012. 

VOEUX 

Madame Andrée STOEHR indique qu’elle a transmis à M. MAN les coordonnées de tous les membres pour que 

celui-ci puisse faire envoyer des cartes de vœux. De ce fait, les enfants de la famille n°5 ainsi que les boursiers 

ont adressé un courrier à tous nos membres pour les fêtes de fin d’année. 
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PARRAINAGES – MOUVEMENT EN COURS D’ANNEE 

En 2012,  

 6 parrains ont arrêté leur parrainage pour 7 enfants 

 15 nouveaux parrains nous ont rejoints pour 17 enfants 

 

A ce jour, il nous reste une fille non parrainée. Elle a 22 ans et est en 3
e
 année d’informatique. Il lui reste moins 

d’une année d’études. 

CONCERT DE L’HARMONIE DE BRUEBACH DE 10 MARS 2013 

Le concert aura lieu le 10 mars 2013 en l’église « Notre-Dame de l’Assomption » de Landser. 

La 1
ère

 partie sera assurée par l’Harmonie de Bruebach et la 2
e
 partie par la Chorale Harmonie de Mulhouse. 

L’Harmonie de Bruebach nous offre le vin d’honneur. Il reste à notre charge la fourniture des gâteaux pour celui-

ci. Ceux qui souhaitent en réaliser peuvent s’inscrire auprès d’Andrée STOEHR. 

CONCERT DE JEANNINE HERR EN 2013 

Madame Jeannine HERR ne trouve pas de pianiste bénévole et, s’il nous faut payer pour un pianiste, cela n’est 

pas rentable d’organiser un concert. 

 

Madame Marie-Louise MARCILLE indique qu’elle connait un organiste et qu’elle va aller le voir pour savoir s’il 

serait intéressé. 

PLAQUETTE 2013 – RETROSPECTIVE 2012 

Madame Virginie STAUDER s’est à nouveau proposée pour nous imprimer la plaquette 2013. 

La plaquette devra être prête dans le courant du mois de mars pour pouvoir être imprimée, Virginie partant au 

milieu du mois d’avril. 

 

Une première réunion de travail pour sa réalisation est planifiée pour le 2 février à 14 heures chez madame An-

drée STOEHR. 

ASSOCIATION HUMANIS 

Le compte-rendu de mesdames Marie-Louise MARCILLE et Colette BACH-BARILLON est joint en annexe. 

DIVERS 

Madame Andrée STOEHR indique que M. MAN a formulé au sujet de la maison n° 5, une demande pour : 

 86 € pour une imprimante 

 210 € pour une machine à laver 

 1093 € pour du carrelage 

 460 € pour les peintures extérieures 

Nous allons demander à madame Georgette KOHLER de se rendre sur place afin de nous faire quelques photos, 

les devis pour le carrelage et la peinture nous paraissant excessifs. 

Nous donnons notre accord pour l’achat de l’imprimante et de la machine à laver. 

 

Elle indique également que, selon M. MAN, les 25 enfants qui ne s’étaient pas présentés à la visite médicale sont 

en bonne santé et n’ont pas besoin de visite. 

 

Elle indique que, toujours selon M. MAN, NGUYEN Thi Bich Tan aurait bien besoin d’un vélo électrique car 

elle a un trajet de 8 km à effectuer tous les jours. Nous répondons par la négative. D’autres enfants ont également 

de longs trajets et utilisent des vélos normaux. La seule fois où nous avons financé un vélo électrique, il s’agissait 

d’une raison médicale. 
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Elle ajoute que : 

 Madame Myriam MARTEL est actuellement en voyage au Vietnam. 

 Madame Ginette PRADEL a démarré son périple en cargo en direction du Vietnam. 

 Madame Georgette KOHLER part à la fin du mois de janvier et sera à Danang les 14 et 15 février 2013. 

 

Elle indique également que les marchés de Noël ont rapporté un total de 1039,90 € ainsi que 327 € de dons. 

 

Elle termine en disant qu’elle prévoit un nouveau voyage au Vietnam en février ou mars 2014. 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 h 30. 

 

 

Fait à MUNSTER, le 11 janvier 2013 

 

Le Secrétaire  La Présidente 

Jean-Michel KIRSCH  Andrée STOEHR 


